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PROCES VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE  
DU SAMEDI 26 NOVEMBRE 2022 

 
 
L’an deux mille vingt-deux le samedi 26 novembre 2022 à 16 heures, 
Les membres de l’Association ORI HEITIARE TAHITI se sont réunis, en assemblée générale en salle C1 à 
la Maison des Sports, Rue Du Puy Sancy, 31240, L’Union. 
 
Les personnes présentes ont signé la feuille de présence.  
La feuille de présence, certifiée permet de constater que 43 membres présents et 50 membres 
représentés. Le quorum étant atteint, donc l’assemblée générale peut valablement délibérer sur 
l’ordre du jour. 
Monsieur Eddy ETAETA préside la séance, en sa qualité de Président du Conseil d’administration, et 
Madame Gaëlle SABLAYROLLES le secrétariat de séance. 
 
Le Président déclare la séance ouverte et rappelle que l'ordre du jour est le suivant :  

 Bilan de l’activité de l’exercice 2021/2022 
 Approbation des comptes de l’exercice 2021/2022 clos le 31/08/2022 
 Approbation du budget prévisionnel 2022/2023 
 Changement des référents : antenne de St Lys – Cindy MAHOUDEAUX et Nathalie COMBES en 

lieux et place de Magalie HENRIQUES et Guillaume HENRIQUES. 
 Présentation des projets de l’association pour l’exercice 2022/2023 
 Proposition d’une nouvelle composition du conseil d’administration. 
 Questions diverses. 

 
Le Président présente les résolutions. (Cf power point) 
 
A l'issue de la présentation et du débat entre les membres, le président de séance a mis aux voix les 
questions suivantes, conformément à l'ordre du jour :  
 
 
Résolution 1 : Bilan de l’activité 2021/2022  
 

      
 
L’Ecole de danse : -125 élèves et 4 assistantes 
Soit 74 aux cours à l’Union, 33 aux cours à St Lys et 18 aux cours à Toulouse 
2 Représentations : à la Française en avril lors d’un mini festival, au pôle musical à L’Union lors de la 
fête de la musique 
Le gala du 02 juillet 2022 avec le thème « Tahiti d’Antan » : 700 entrées à 5 euros 



Participation à Octobre rose en octobre 2021 avec une petite représentation 
La Rose Polynésienne – 1 ère édition – Don de 1 405 € 
Le Téléthon à L’Union et à St Lys – Dons de 125 € pour St Lys & 340 €  
Festival de juillet 2022 à L’Union « Fenua no te Heiva » 
Un don de 175 euros pour l’Association « Tous pour Lola » 
Une vingtaine de spectacles de l’association via la troupe pour la promotion du Festival de juillet 2022 
 
Mise aux voix, cette résolution est adoptée à l’unanimité. 
 
 
Résolution 2 : Approbation des comptes de l’exercice 2021/2022  
 

 
 

 
 
L'assemblée générale approuve en leur forme, teneur, imputation et répartition, les comptes des 
charges pour un montant de 27 853.77 euros et pour l’exercice du 01/09/2021 au 31/08/2022. 
 
Mise aux voix, cette résolution est adoptée à l’unanimité. 
 
  



Résolution 3 : Approbation du budget prévisionnel 2022/2023 
 

 

 
 

L'assemblée générale approuve le budget prévisionnel 2021/2022 détaillé par poste de dépenses pour 
l’exercice du 01/09/2022 au 31/08/2023 arrêté à la somme de 67 700 euros. 
 
Mise aux voix, cette résolution est adoptée à l’unanimité. 
 
 
Résolution 4 : Changement des référents – Antenne de Saint Lys 
 
Cindy MAHOUDEAUX et Nathalie COMBES sont nommées référentes de l’Antenne de Saint Lys en lieux 
et place de Magalie HENRIQUES et Guillaume HENRIQUES partis à Tahiti pour des raisons 
professionnelles. 
 
Mise aux voix, cette résolution est adoptée à l’unanimité 
  



Résolution 5 : Présentation des projets de l’association 2022/2023 (sans vote) 
 

 
Le bal aura lieu le 15 avril 2023 

 

 
 

Le Président présente les différents projets à savoir :  
 Un bal en avril 2023 à Saint Lys 
 Le gala de l’école de danse le 1er juillet 2023 
 Le week end de cohésion. Après débat avec les membres présents, il a été acté le wee-end 

du 09-10 et 11 juin 2023 
 Le voyage en Polynésie française en juillet 2023 
 Projet d’antenne de l’Association Ori Heitiare Tahiti à Tahiti 

 
 

 
 
 
 
 



 
 
Mise aux voix, cette résolution est adoptée à l’unanimité 
 
 
Résolution 6 : Proposition d’une composition du conseil d’administration 
 

 
 
 
Président : Eddy ETAETA 
 
1er Vice-Président Pôle Communication : Guilain RISSE 
2ème Vice-président Pôle Evènementiel : Michel BOCQUIER 
3ème Vice-Présidente Pôle Financier : Estelle DELLA-CROCE 
 
1er Trésorier Gestion courante : Heipoe OPOTU 
2ème Trésorier Gestion suivi des évènements : Dorian VILLEMINOT 
3ème Trésorier Gestion des Subvention & Sponsoring : Jacques AUDOUY 
 
1er Secrétaire Gestion administrative OHT : Gaëlle SABLAYROLLES 
Secrétaire ajointe : Valentine PHAM-VAN-HUE 
2ème Secrétaire Gestion suivi des évènements : Françoise BOCQUIER 
3ème Secrétaire Gestion subvention & sponsoring : Audrey AUDOUY 
 



Membres actifs : 
Pôle Communication : Laura OLLIER 
Pôle Evènementiel : Carine PAPARA & Cécile STREMLER & Laurent STREMLER 
Pôle Subvention & Sponsoring : Cécile DAURE 
Antenne St LYS : Nathalie COMBE & Cindy MAHOUDEAUX 
 
Mise aux voix, cette résolution est adoptée à l’unanimité 
 
 
Résolution 8 : Questions diverses 
 
Demande d’avoir lus de membres actifs lors des évènements et notamment sur la tenue des caisses 
 
 
L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 18h06.  
 

 
 

 

                                                                                   
 

 
 

ETAETA Eddy SABLAYROLLES Gaëlle 
Président de séance Secrétaire de séance 


